
NOUVEAUX PICTOGRAMMES DE DANGER  
POUR LES PRODUITS CHIMIQUES 

 

Les pictogrammes actuels (  , …) vont être remplacés progressivement par les suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Produits pouvant exploser au contact d’une flamme, d’une étincelle, d’un 
choc, sous l’effet de la chaleur, d’électricité statique… 

Produits pouvant s’enflammer selon le cas au contact d’une flamme, sous 
l’effet de la chaleur, au contact de l’air, au contact de l’eau… 

Produits pouvant provoquer ou aggraver un incendie, ou même provoquer 
une explosion s’ils sont en présence de produits inflammables. 

Gaz sous pression contenus dans un récipient. Certains peuvent exploser 
sous l’effet de la chaleur. 

Produits corrosifs pouvant, selon le cas, attaquer ou détruire les métaux, 
ronger la peau et/ou les yeux par contact. 

Produits pouvant, selon le cas, provoquer des cancers, des mutations 
génétiques, être toxiques pour la reproduction, modifier le fonctionnement 
de certains organes, provoquer des allergies respiratoires. 

Produits empoisonnant rapidement, même à faible dose. Ils peuvent 
provoquer divers effets : nausées, maux de têtes, perte de connaissance ou 
autres troubles plus importants entraînant la mort. 

Produits pouvant, selon le cas, entraîner les effets suivants : 
empoisonnement, irritation, allergies cutanées, somnolence, vertige. 

Produits provoquant des effets néfastes sur les organismes du milieu 
aquatique. 


